


Ministère de la Justice du Québec 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels dudit organisme, Me Marie-Claude Daraîche, à l’adresse courriel suivante : 
demande acces@justice.gouv.qc.ca 

Ministère de la Justice du Canada 

Service de demande d’accès à l’information et de renseignements personnels en ligne 
sur à l’adresse Internet suivante : https://atip-aiprp.tbs-sct.gc.ca/fr/Bienvenue  

Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs (MELCCFP) 

Responsable ministériel de l’accès aux documents, M. Martin Dorion, à l’adresse courriel 
suivante : acces@environnement.gouv.qc.ca 

Cour supérieure du Québec 

Transports Canada 

Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) à l’adresse courriel suivante : ATIP-AIPRP@tc.gc.ca 

Par ailleurs, des documents en lien avec votre requête se trouvent dans le dossier 380 321. 
Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-
dossier. Ensuite, vous devez inscrire le numéro ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de 
votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». Finalement, en dessous du segment « 
Progression de la demande », choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers 
disponibles. 

 En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 
pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à l’information 
dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez nos salutations distinguées. 

Maryse St-Jean pour :  
Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 



Québec 

200, chemin Sainte-Foy,  2e étage 

Québec (Québec)   G1R 4X6 

Téléphone :  (418) 643-3314 (local) 

1-800-667-5294 (extérieur) 

Télécopieur :  (418) 643-2261 

www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage 

Longueuil (Québec)  J4K 5C7 

Téléphone :  (450) 442-7100 (local) 

1-800-361-2090 (extérieur) 

Télécopieur : (450) 651-2258 

 

Longueuil, le 27 avril 2015 
 
RECOMMANDÉ 
 

PRÉAVIS 
Article 14.1 - Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles 
 
9247-9104 Québec inc. 
a/s de M. Martin Mercier, président 
1290, Roland-Desmeules 
Québec (Québec)  G1X 4Y3 
 
Aéroclub Neuville 
a/s de M. René Boisvert, président 
521, Route Gravel 
Neuville (Québec)  G0A 2R0 
 
GNP Immobilier inc. 
a/s de M. Paul Dubois, président 
2335, boul. Bastien 
Québec  (Québec)  G2B 1B3 
 
 
OBJET : Dossier : 380321 
  Lot rénové : 3 831 647  
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Portneuf 
  Municipalité : Neuville  
  MRC : Portneuf 
 
 
 
Messieurs, 
 
Nous constatons une utilisation à des fins autres que l’agriculture concernant les 
lieux mentionnés en objet et situés en zone agricole. 
 
En effet, Aéroclub Neuville organise des évènements sociaux, tels conférences, 
repas, banquets, fêtes et autres réjouissances, sur le lot visé.  
 
Ces gestes reprochés constituent une contravention à l’article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi) qui interdit, en zone 
agricole, l’utilisation d’un lot à des fins autres que l’agriculture à moins de pouvoir 
invoquer un droit prévu à la Loi ou aux règlements ou d’avoir préalablement obtenu 
une autorisation de la Commission.   
 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 

Commission 
de protection 
du territoire agricole 
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Par ailleurs, par acte intervenu le 25 octobre 2013, devant Me Roger Plante, notaire, 
9247-9104 Québec inc. a convenu d’un emphytéose en faveur de GNP Immobilier 
inc., à l’égard d’une superficie de 1 844,2 mètres carrés, étant partie du lot 
3 831 647, du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneuf. 
 
Cet acte apparaît être le morcellement dudit lot au moyen d’un acte d’aliénation 
d’une partie de ce lot, soit un lotissement en contravention à l’article 28 de la Loi. 
 
Nous avons reçu mandat de vous aviser qu'au terme d'un délai de 30 jours à 
compter de la date des présentes, la Commission pourrait émettre une ordonnance 
visant à faire cesser les contraventions ou convenir de toutes mesures qui lui 
apparaîtront appropriées pour assurer le respect de la Loi. 
 
Ainsi, conformément à l'article 14.1 de la Loi, vous avez le droit, pendant ce délai, de 
présenter des observations, de produire des documents pour compléter le dossier et 
de demander une rencontre avec des membres de la Commission pour donner votre 
point de vue sur les gestes qui sont reprochés. 
 
Le présent avis n’affecte pas votre droit de produire une demande d’autorisation que 
la Commission devrait alors considérer selon les critères de la Loi et sans tenir 
compte des gestes posés en contravention à celle-ci, le cas échéant.  Dans ce cas, 
vous devrez d’abord vous adresser à la municipalité concernée :  nous vous référons 
au formulaire à compléter, disponible à la municipalité ou sur le site Internet de la 
Commission (www.cptaq.gouv.qc.ca), pour de plus amples informations.  Une telle 
demande n’est toutefois recevable que si elle est conforme à la réglementation 
municipale conformément à l’article 58.5 de la Loi. 
 
À défaut d'avoir communiqué, par écrit, avec le soussigné avant l'expiration du délai 
de trente (30) jours ci-haut mentionné, la Commission pourra prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le respect de la Loi, sans autre avis ni délai. 
 
Toute contravention à la Loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
Pierre Legault, avocat 
Directeur des affaires juridiques par intérim 
 
/sle 
 
c. c. Municipalité de Neuville 
 Me Roger Plante, notaire  (votre minute :  15366) 
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Sujet: Fwd: TR: Demande de remise dossier 380321
Expéditeur: Information <info@cptaq.gouv.qc.ca>
Date: Mardi 20 Octobre 2015 08:35 EDT
Destinataire: DSP Est. Numérisation <dspe_numerisation@cptaq.gouv.qc.ca>

Greffe CPTAQ <greffe@cptaq.gouv.qc.ca>
Répondre à: Information <info@cptaq.gouv.qc.ca>

1 fichier

-------- Message original --------

Sujet: TR: Demande de remise - Préavis, Article 14.1 - Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

Date: Lundi 19 Octobre 2015 17:40 EDT

De: "Guendalina De Ferrari" <reception@pateras-iezzoni.com>

Pour: "'Information CPTAQ'" <info@cptaq.gouv.qc.ca>

Copie: <mbouffard@morencyavocats.com>, <martin.mercier@aeroportdeneuville.ca>, <helihorizon@videotron.ca>,

<rgplante@jurisconseil.com>

Bonjour Mme Lavallée,

 

Vous trouverez ci-joint une demande de remise de Me Pierre J. Beauchamp dans le dossier ci-haut mentionné.

 

Veuillez agréer nos meilleures salutations.

 

Guendalina De Ferrari

Secrétaire de Me Pierre J. Beauchamp

Pateras & Iezzoni

 

 

 

 

 

Fwd: TR: Demande de remise dossier 380321 http://courriel-cptaq/SOGo/so/rivm01/Mail/2/folderINBOX/5092/popupview

1 sur 1 2015-10-20 10:35























































 
 
 
 PROCÈS-VERBAL 
 
 DEMANDE DE REMISE 
 
 
ENDROIT ET DATE : Québec, le 20 octobre 2015 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 380321 - 9247-9104 Québec inc. 
 
MEMBRES PRÉSENTS : Pierre Turcotte, vice-président 
   Réjean St-Pierre, vice-président 
 
MOTIFS INVOQUÉS : 
 
Dans un courriel du 20 octobre 2015, Me Pierre J. Beauchamp, mandataire de l’intimée, requiert le 
report de la rencontre prévue à Québec le 21 octobre 2015 à 9 h 30, au motif qu’il s’attendait à avoir 
une rencontre informelle avant la rencontre publique, et de ce fait, n’est pas prêt pour la rencontre 
publique, laquelle mènera à une décision de la Commission en lien avec l’infraction reprochée. 
Me Bouffard, mandataire pour la Municipalité, ne s’oppose pas à la demande de remise, mais 
aimerait qu’elle soit fixée à nouveau dans un court délai. 
 
MOTIFS DE LA COMMISSION : 
 
Étant donné qu'il s'agit de la première demande de remise; 
Étant donné le motif invoqué; 
La Commission juge pertinent d'accorder la remise. 
 
DÉCISION RENDUE : REMISE ACCORDÉE 
 
Vu le motif allégué, la Commission accorde la demande de remise et informe les personnes 
intéressées qu’un délai de soixante jours leur est accordé pour demander la réinscription à son 
rôle de rencontre publique. À défaut de s’y conformer dans un délai de soixante jours, la 
Commission statuera sur la présente demande sur la base des documents versés au dossier. 
 
 
 
 

    
   Pierre Turcotte, vice-président 

 
c. c. : 9247-9104 Québec inc. Par courriel : martin.mercier@aeroportneuville.ca 
 Municipalité de Neuville Par courriel : mun@ville.neuville.qc.ca 
 MRC de Portneuf Par courriel : isabelle.lamothe@mrc-portneuf.qc.ca 
 Aéroclub Neuville Par courriel : martin.mercier@aeroportdeneuville.ca 
 GNP Immobilier inc. Par courriel : helihorizon@videotron.ca 
 Me Roger Plante, notaire Par courriel : rgplante@jurisconseil.com 
 Me Pierre J.Beauchamp, avocat Par courriel : pjbeauchamp@pateras-iezzoni.com 
 Morency société d'avocats (Me Martin Bouffard) Par courriel : mbouffard@morencyavocats.com  

mailto:mun@ville.neuville.qc.ca
mailto:mbouffard@morencyavocats.com












PROCÈS VERBAL

Le mercredi 23 novembre 2016 Québec

9247-9104 Québec inc.

Demande

Enquête 380321

Déclaration

09:40:00

Membre(s) présent(s) 

Pierre Turcotte

Réjean St-Pierre

Présence(s) à la rencontre  

Type Nom À quel titre

x Raymond Carpentier Vice-président de l'intimée (Neuville Aéro)

x Martin Mercier Président de l'intimée (Neuville Aéro)

x Notaire de l'intimée (Neuville Aéro)

x Procureur de l'intimée (Neuville Aéro)

x Bernard Gervais Président de la COPA

x Procureur de la municipalité de Neuville

x Jean-Pierre Lorrain Citoyen et intervenant

x Pierre Méthot Observateur

x Denis Guérette Observateur

x Guy Gaudet Actionnaire de GLP Immobilier

x Paul Dubois Président de GLP Immobilier

x Mme Huguette Létourneau-Simard Résidente en face de l'aéroport

x Albert Simard Résident en face de l'aéroport

x François Drolet Citoyen de Neuville

x Daniel Le Pape Directeur général de la Ville de Neuville

x Michel Fortier

1

Pièce(s) déposée(s) 

Cote Description de la pièce 

I-1 Liste des pièces de la défenderesse

Date : Lieu de la rencontre :

Identification du demandeur :

Numéro du dossier :

Heure de début :

Président de banc :

Commissaire associé :

Me Roger Plante

Me Pierre Beauchamps

Me Martin Bouffard

Enquêteur de la Commission (Monsieur Fortier n'est 
resté que pour être interroger par Me Beauchamps)

Document 
électronique



I-2 Lettre de Bernard Gervais du 26 mai 2016

I-3 Liste des pièces de la CPTAQ

I-4 Cahier d'autorités II

M-1 Compte de taxes municipales 2015 de GNP Immobilier inc.

M-2 Notes et autorités de la Ville de Neuville

Résultat de la rencontre

x EN DÉLIBÉRÉ SUSPENDU

Autre (spécifiez)

SI SUSPENDU : spécifiez délai et document(s) à produire s’il y a lieu :

Délai :

Signé par :
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